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places devenues inutiles et qui ne sont qu'une plaie pour le pays
On voit, par cet apercu, qu'il faut appeler ä ce debat les

hommes de guerre et les hommes politiques les plus experi-
mentes, plus encore que des ingenieurs, car c'est aux commandants

des armöes en campagne ä juger oü les places peuvent
favoriser leurs Operations.

Sans doute, un ingenieur qui aura öludie avec fruit la Strategie
et possedera ä la fois les connaissances de son arme et celles d'un
general en chef, pourra mieux que personne contribuer ä bien
trancher ces graves questions.

Cependant, ce ne serait jamais ä titre d'ingenieur, mais bien k

celui d'habile strategicien qu'il le ferait, et la prösence dans la

commission d'un seul general du genie parait süffisante.
Quoi qu'il en soit, ingenieurs comme hommes d'Etat ou generaux

d'armee, avant de s'egarer entre l'Escaut et la mer, entre
Tournay et Ostende, doivent etudier avec soin les Operations de

Marlborough de 1702 ä 1706, car ce general fut le plus grand
strategicien du siecle de Louis XIV, et on verra par ses campagnes
que l'Angleterre, cerlaine de l'appui de la Hollande, ne fera pas
la sottise de se baser sur Ostende, sur Textrömitö de son front
d'operations parallele ä la frontiere de France, tandis qu'en se

basant sur Grave, Breda, Nimegue et la basse Meuse, eile peut
tenir en toute sürete la campagne entre Bruxelles et Liege et

couvrir la clef du pays sans avoir le moindre souci pour ses

communicalions.
Mais en voilä assez sur ce chapitre; Ie present opuscule n'est

pas un memoire de defense, c'est un simple avertissement et une
sorle de programme des matieres qu'il s'agirait de traiter
serieusement et ä fond.

Amen t

Societe des Ofliciers de la Confederation suisse.

Proces-verbal de l'assemblee des delegues du 29 janvier 1888, dans
la salle du Grand Conseil ä l'Hötel-de-Ville de Berne (suite)1.

Presidence de M. Feiss, colonel-divisionnaire.

Toutefois notre Organisation militaire a fait, dans ce but, tout
ce qu'il ötait possible de faire en instituant, en un laps de huit

1 Voir notre dernier numero.
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annees, trois cours de repetition par regiment reuni et un seul

cours par bataillon. A cöle de cela, les cours de bataillon ont
leur raison d'etre, car ce sont eux qui mettent le chef de

bataillon ä möme de faire preuve d'initiative. L'on se tromperait
donc grandement en croyantque seuls les exercices de plusieurs
unites tactiques röunies soient propres ä developper el ä perfectionner

les aptitudes de la troupe pour le combat.
II est vrai que les plans etablis pour Tinstruction des cours de

repötition par bataillon et de ceux par regimenl prövoient le

möme nombre d'heures destinees ä Tinstruction individuelle de

la troupe, mais on ne doit pas oublier que si Tinstruction individuelle

est encore possible et möme susceptible de developpement

dans le sein meme du bataillon et cela par le moyen de
Töcole de balaillon, il esl totalement impossible d'y consacrer le
soin necessaire dans Töcole de rögiment. II en esl de meme en

ce qui concerne le service de sürete en campagne, qui exige que
Ton s'oecupe principalement des subdivisions les plus minimes,
ce qui ne peut se faire que dans les cours par bataillon. Quant
au personnel d'instruction, non seulemönt il est plus nombreux
dans les cours par unitös restreintes, mais aussi, ce qui est d'une
importance capitale, on peut Temployer d'une fagon beaucoup
plus elficace, surtout dans les exercices de tir, oü la surveillance
doit s'exercer d'une fagon particulierement sörieuse.

II y a donc lieu de eraindre que les cours de röpötition par
rögiment n'amenent cette consöquence fächeuse que Tinstruction
du rögiment comme tel ne soit döveloppee aux depens de
Tinstruction individuelle, cette derniere ötant trop monotone et
exigeant de la troupe une plus grande attention, tout en ne lui
aecordant que peu de repos.

L'objeclion soulevöe par les auteurs de la proposition, qui
pretendent que les avantages resultant d'une instruction
essentiellement individuelle se perdent rapidement, puisque le soldat
est enclin ä oublier pendanl Tannöe suivante ce qu'on a pu lui
apprendre, parle plutöt en faveur du maintien des cours de röpötition

par bataillon.
II est hors de doute que les locaux necessaires au casernement

du regiment rassemble soient faciles ä trouver; par contre, il
faudrait augmenter le nombre du personnel d'instruction attache
aux cours de repötition par regiment, si Ton voulait exiger de

lui un service plus intense qu'il ne Test actuellement.
Si le cöte financier de la prötendue reforme n'est pas d'un
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poids ecrasant, il n'en est pas de meme du cöte constitutionnel,
car il ne faut pas oublier que Ies cours de repetition par bataillon

sont formellement prescrits par Tart. 104 de la loi federale

sur l'organisation militaire, et que, consöquemment, ces cours ne

peuvent ötre supprimes que par une revision de cetle loi. Si

nous admettons que la question de la rövision devait une fois

elre posee, alors la reforme devrait plulöt porter sur le point de

rendre annuels les cours de repetition, en en reduisant toutefois
la duree; celte innovation serait certes plus conforme au but
qu'on se propose.

Consöquemment, le Comile central de la Societe des officiers,
Considörant :

i. Que la base de Tinstruction de Tinfanterie doit etre plus
que jamais cherchee clans le developpement rationnel des
subdivisions tactiques, notamment de la compagnie;

2. Que Tinstruction individuelle ne peut etre aussi generalement

developpee dans les cours de repetition par regiment que
dans les cours par bataillon, meme m adoptant le plan acluel
d'instruction elabore par l'instructeur en chef de Tinfanterie;

3. Que, si les uniles tactiques införieures, — compagnie,
bataillon, — ont regu une instruction approfondie, le regiment
reuni sera immediatement apte ä la manceuvre, en n'oubliant pas

que les fonctions de chef de bataillon doivent etre considöröes

comme une excellente öcole preparatoire pour les futurs chefs
de regiment, tandis qu'on ne pourra jamais remödier ä une
instruction individuelle negligee, ä supposer meme que le rögiment
röuni arriverait ä manoeuvrer avec une certaine pröcision ;

h. Que la prise en consideration de la proposition est liee inti-
mement ä une revision partielle de l'organisation militaire
actuelle, et qu'une innovation d'une valeur aussi douteuse comme
celle proposee ne pourrait guere compter sur Tassentiment des

autorites compötentes;
Par quatre voix contre une propose ce qui suit :

Ne pas donner suite actuellement ä la proposition de la section

d'Argovie concernant la suppression des cours de repeiition par
bataillon et leur remplacement par des cours de repötition par
regiment.

Lieutenant-colonel Ringier, de la section d'Argovie, se constitue

le defenseur de la proposition emanant de celle-ci. Combattant

Targumentation du Comite central, il pose en principe que,
dans l'etat actuel, Tinnovation proposee est le seul moyen pro-
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pre ä elever le nombre des manceuvres de campagne, ainsi que
celui des manceuvres combinees de differentes armes. II estime
de plus que le personnel d'instruction suffirait amplement ä ce

nouveau service, et en ce qui concerne le prejudice cause ä

Tinstruction individuelle, on pourra en toute tranquillite lui opposer
les avantages que retireraient les officiers par suite d'une
instruction plus complete, ainsi que Tassurance plus grande qu'ob-
tiendrait Tarmee entiere par suite de la frequence des manceuvres

combinöes.autrement capables de donner le resultat cherche

que le service en caserne. Du reste, pas n'est besoin de reviser
la loi federale sur l'organisation militaire, attendu que les balaillons

resteraient söpares pendant la premiere parlie du cours et

ne seraient reunis que pour prendre part aux manceuvres combinees

avec d'autres armes.
Dans le cours de la discussion, le colonel-brigadier Vigier pose

la motion d'ordre de renvoyer la question aux sections en vue de

provoquer une etude plus approfon'die du sujet. Cetle motion
d'ordre est appuyee par le colonel-brigadier Müller, qui desire
Tötendre en ce sens que les seclions mettent en meme temps ä

l'etude s'il n'y a pas lieu de remplacer les cours de repetition
fails tous les deux ans par des cours annuels d'une duree plus
limitee.

Lieutenant-colonel Gallati propose le rejet de la motion d'ordre

Vigier, mais, par contre, le renvoi aux sections de la question

soulevöe par le colonel Müller.
A son tour, le colonel Oberer propose de soumettre aux sections

les questions suivantes :

Y a-t-il lieu, oui ou non :

1. D'etablir des cours de röpetition annuels?
2. De rendre les manceuvres combinees plus frequentes?
3. D'appeler au service les etats-majors de regiment pendant

les derniers cours de röpötition par bataillon
Dans la votation eventuelle, Tamendement Müller est adopte ä

une grande majorite ; dans la votation definitive, Tassemblee

adopte la molion d'ordre amendee suivante :

La proposition de la section d'Argovie est renvoyee aux seclions

pour nouvelle etude, en les invitant en outre ä donner leur opinion
sur les questions suivantes :

1. L'introduction de cours de repeiition annuels pour les balaillons

d'infanterie est-elle desirable
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2. Les monomeres combinees doivent-clles etre rendues plus fri-
quentes

IV

Reorganisation des bataillons de carabiniers.

La question de la reorganisation des bataillons de carabiniers
a öte soulevöe dans Tassemblee du H aoüt 1883, par le
lieutenant-colonel Curti, de Bellinzone. L'assemblee des delegues de

1886 ayant ajourne la discussion y relative, la döliböration figure
ä l'ordre du jour de Tassemblee actuelle. Aussi le Comite central

se trouve-t-il ä meme de presenter son rapport detaille.
Le rapporteur du Comite central, colonel Walther, n'entend

considerer que les propositions formulöes par le lieutenant-colonel

Curti; il declare vouloir laisser de cöte les difförentes idöes
et les differents projets emanant d'officiers de carabiniers et
concernant Ie recrutement, Tinstruction ainsi que l'emploi des bataillons

de carabiniers.
Apres un apergu historique de la question des carabiniers,

question que le rapporteur anterieur du Comitö Central, colonel
Bindschedler, avait dejä traitee avec un soin tout particulier, le

rapporteur enumere les propositions du lieutenant-colonel Curti
en la matiere; ces propositions ponent sur les points suivants:

1. Le recrutement des carabiniers aura lieu dans les memes
conditions que sous l'organisation de 1874; cependant le

döveloppement corporel et l'aptitude ä la marche devront etre pris en
consideration speciale.

2. L'armement reste le meme que celui des fusiliers.
3. La quantite de munitions, ainsi que le nombre des outils

portatifs, seront augmentes pour les carabiniers.
4. L'ecole de recrues se fait comme maintenant; quant aux

cours de repetition, dont la duröe serait de 20 ä 30 jours, ils se

feront alternativement par compagnie et par bataillon ; le
casernement sera supprime et les troupes cantonnöes dans les hautes
Alpes. L'instruction portera essentiellement sur le tir, le service
d'avant-postes et de patrouilles, la defense et Tattaque des cols et
defiles, sur Ies travaux assignes aux pionniers, sur la geographie
du pays entier et spöcialement des chaines de montagnes.

5. La partieipation des bataillons de carabiniers aux manceuvres

de brigade et de division dependra de decisions prises
suivant les circonstances speciales.
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(3. En cas de guerre, les 8 bataillons de carabiniers seraient reunis

et formeraient une division speciale pour operer dans la

montagne aux fins de voiler l'entree en ligne du reste de Tarmee.
L'auteur molivait ses propositions en faisant valoir que

l'importance des subdivisions d'une seule et meme arme ne doit pas
etre cherchee dans leur armement, mais bien dans la fagon dont
elles sont employees; or, Tarmement des fusiliers et des
carabiniers ötant de meme valeur, il n'y a que deux voies qui restent

ouvertes, ou bien celle de les abohr, ou bien celle de leur donner

une Organisation permetlantun emploi special pour le service
en campagne.

Les considerations sur lesquelles s'appuie le rapporteur sont,
en resume, les suivantes :

Les troupes dösignöes ä etre employöes clans les regions mon-
tagneuses doivent etre composees de gens eleves des le plus bas

äge dans la monlagne. Les experiences faites en temps de paix
dans les hautes regions ne permettent pas de donner la mesure
de nos troupes ordinaires, car, outre qu'elles ont ete failes en

general ä proximite de voies frayees et de chemins praticables,
elles ont toujours eu lieu sans exception pendant la bonne
saison. A ce point de vue, les balaillons de fusiliers recrutös dans
les regions montagneuses nous rendraient d'aussi bons services,
si ce n'est de meilleurs, que les bataillons de carabiniers;
spöcialement pour la defense de notre frontiere sud, les bataillons
de fusiliers du Valais, du Tessin, des Grisons, d'Uri, etc., seraient
d'une valeur inestimable.

Les chasseurs alpins italiens, citös comme modele avec tant de

preference, se distinguent non seulement par leur aptitude k

triompher de toutes les difficultes que peut prösenter le terrain,
mais surtout par leur connaissance des lieux, ceci provenant ä

coup sür de ce qu'ils evolutionnent dans le voisinage immediat
de leur district de recrutement et de leurs garnisons d'ete. Cette
connaissance des lieux ne peut etre acquise pendant des exercices

de paix d'une duree röduite. II nous sera donc impossible de

creer des bataillons alpins sans etre Obligos de remanier complötement

notre Systeme acluel de recrutement par arrondissement
de bataillon.

En ce qui concerne l'idöe de faire participer les bataillons de

carabiniers aux rassemblements de brigade ou de division, il est

clair que cette partieipation est en contradiction complete avec la

necessite d'une instruction speciale comme troupes alpines. II en
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est de meme de la formation d'une division speciale alpine
composöe des 8 bataillons actuels de carabiniers; les difficultös n'en
seraient pas moindres, car il faudrait mobiliser cette division
avant la declaration meme de la guerre.

Un des motifs principaux qui parle contre la possibilite de

realisation des propositions du lieutenant-colonel Curti, consiste
dans la necessite qui nous est imposöe de posseder, dans chaque
division d'armee, un balaillon independant ötant ä la disposition
directe du divisionnaire. Si un tel bataillon faisait defaut, on
serait oblige, cas öchöant, de Temprunter ä un regiment quelconque

et d'affaiblir de la sorte l'unitö lactique du regiment.
II est certain que, clans les circonstances actuelles, les bataillons

de carabiniers ont ä aecomplir souvent des täches ingrates et
difficiles, mais pröcisement la diversite de ces täches rend les
carabiniers capables, mieux que toutes les autres troupes, de faire
face ä toutes les siluations exceptionnelles, gräce ä leurs aptitudes

et ä leuis talents pariiculiers.
En dernier lieu, ou ne peut prötendre qu'il existe une tactique

spöciale pour les carabiniers; eile est la meme que pour les

fusiliers; la difförence enlre ces deux subdivisions de notre iufan-
te ie est uniquement fondöe sur la difference existant dans leur
service habituel.

Les deux points les plus decisifs qui peuvent etre citös contre
l'emploi des bataillons de carabiniers dans la guerre de montagne

sont donc en resume :

1. Le manque d'aptitude pour cet emploi special, — manque
qui subsislerait quand meme, elant donnöe une instruction
partiellement modifiee, — les balaillons de carabiniers acluels ne se

recrutant qu'en minime partie dans les contröes de montagne;
2. La nöcessitö absolue de conserver le bataillon de carabiniers

dans la division.
En raison surlout de ces deux considerations, le Comite central,

ä l'unanimite, propose :

De ne pas donner suite aux propositions du lieulenant-colonel
Curti.

La discussion est ouverte par le lieutenant-colonel d'Elgger,
qui demande, au nom de la section de Lucerne, Tadoption des

propositions suivantes :

1. Les carabiniers doivent ötre recrulös par la Confedöration,
qui aura principalement en vue la formation de troupes alpines
dans les arrondissements qui peuvent fournir de telles troupes;
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2. Le nombre des bataillons ne doit pas etre limite ä un par
division;

3. Les bataillons peuvent se composer de 3 ä S compagnies;
h. Les arrondissements de division qui ont un effeclif de troupes

superieur ä celui fixe par la loi, ont ä former un plus grand
nombre de compagnies ou de bataillons de carabiniers.

L'orateur fait remarquer, entr'autres, qu'en adoptant ces

propositions, on aurait un moyen pröcieux d'ögaliser les differences
numeriques que presentent les bataillons d'infanterie.

Prennent encore part ä la discussion : colonel Meister,
lieutenant-colonel Gallati et major von Arx, qui combattent la proposition

de la seclion de Lucerne; major Wyss Tappuie, au
contraire.

Lieutenant-colonel d'Elgger declare retirer sa proposition.
Major Hintermann aimerait voir le recrutement des carabiniers

fait ä la fin des ecoles de recrues. Cette proposition est rejetee
comme depassant les limites des debats actuels.

En dernier lieu, la proposition du Comitö central :

De ne pas entrer en matiere pour le moment sur la question de

la reorganisation des bataillons de carabiniers
est adoptee ä une forte majorite.

Propositions de la societe des officiers de la VIP division concernant
le tir en dehors cht service.

Le president attire l'attention de Tassemblee sur le poinl
suivant: les propositions en queslion ayant pour but la reorganisation

des tirs födöraux et des exercices de tirs privös, on ne devra

pas les coofondre avec la proposition actuellement en suspens
concernant les modifications ä apporter ä l'organisation des

exercices de tir de Tinfanterie, question renvoyee parla derniere
assemblee des dölöguös ä une commission spöciale, laquelle n'a

pas encore depose son rapport.
Le rapporteur du Comite central, colonel Scherz, developpe les

propositions adoptees par ce dernier, propositions modifiant
partiellement celles de la societe des officiers de la VII0 division et

dont voici Ia teneur:
1. Les concours de tir de campagne aux armes de guerre organises

par des groupes de societes ötant un des principaux moyens
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d'ameliorer la qualite de nos troupes au point de vue du tir, le
Conseil fedöral est prie de vouer une attention particuliere ä cet

objet et de preter un concours financier efficace aux societes qui
se livrent ä cet exercice.

2. Le Conseil federal est prie d'intervenir aupres du Comite

central de la societe föderale des carabiniers afin que, dans le but
d'ameliorer le tir dans nos troupes:

a) L'arme d'ordonnance jouisse des maintenant dans les tirs
födöraux d'une position privilegiee vis-ä-vis des armes d'amateurs;

b) Apres l'inlroduction d'un fusil d'ordonnance de petit calibre,
et en tenant compte d'un dölai de transition ä fixer par voie d'en-

lente, le fusil d'ordonnance de pelit calibre soit declare seul
admissible dans les tirs födöraux.

3. Le Conseil federal est prie de ne subventionner ä l'avenir
les tirs födöraux que pour autant qu'il sera tenu compte du voeu

exprime ci-dessus.
4. Le Comite central de la Sociötö federale des officiers est

charge de faire ögalement des demarches dans le meme sens

aupres de la Societe föderale des carabiniers.
5. Le Conseil fedöral est prie de decider qu'une bonne arme

d'ordonnance sera remise en pret, sur demande, ä tous les
officiers et sous-officiers y ayant droit, ainsi qu'aux societes qui en

demandent pour des non-combattants et des citoyens non
incorporös.

6. Afin de provoquer dans la plus large mesure possible l'etude
de la reorganisation des fetes de tir, le rapport du major des

carabiniers Steiger sera imprime et envoyö aux autorites föderales

et cantonales, ainsi qu'aux socieles militaires et de lir et k chaque
officier de Tarmee födörale. Les frais de traduetion et d'impression

seront Supportes par la caisse de la Sociötö federale des

officiers et le credit nöcessaire ä cet effet est aecorde au Comite central.

7. En envoyant ce rapport aux officiers de Tarmöe federale, le

Comite central est prie de les inviter d'une maniere pressante ä

agir aupres des dölöguös de la Societe federale des carabiniers qui
sont officiers, afin que ces delegues fassent, dans les deliberations
de la Societe föderale des carabiniers, tous leurs efforts pour
assurer aux armes d'ordonnance la place qui leur revient de

droit dans les tirs federaux.
Le rapporteur du Comitö central expose d'une fagon tres

dötaillöe que l'histoire du developpement du tir en Suisse nous
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prouve que la question qui nous oecupe actuellement a döjä ele
soulevöe dans tous les temps, et que les autorites militaires ainsi

que les representants de Tarmee, la Sociötö federale des officiers y
compris, se sont toujours fait nn devoir de travailler ä ce que
Tarme d'ordonnance ait une prepondörance marquee sur les

armes privees. II est de toute necessite que la Societe federale des
officiers s'oecupe energiquement de la question et adopte les
propositions du Comitö central. Apres l'inlroduction d'une arme
d'ordonnanco de pelit calibre, Tarme privee ne sera pas en etat
de coneourir avec Tarme d'ordonnance; cependant d'ici lä il s'e-
coulera probablement encore quelque temps; c'est pourquoi le
Comile central propose un mode de faire transitoire dans l'article

2 a enonce ci-dessus. La brochure du major de carabiniers
Sieiger, de Saint-Gall, est une ceuvre excellente, bien congue et
digne d'etre etudiee par chaque officier suisse.

Les concours de section tels qu'ils sont organises dans nos tirs
födöraux ne peuvent pas remplir leur but d'une fagon desirable,
parce que les frais de voyage et d'entretien empechent nombre
de societes d'y prendre part, notamment celles qui sont composees

de soldals d'infanterie portant fusil. Les concours de section
rögionaux seuls remplissent leur but, et eux seuls aussi doivent
etre developpes et subventionnös.

Major Courvoisier propose d'ajouter ä l'article 2, sous lettre c,
Calinea suivant :

« Les armes d'ordonnance seront seules admises au concours
» de sections dans les tirs federaux. »

Lieut.-colonel Gagnebin propose d'inviter le Comite central ä

etudier la question de ['Organisation de tirs nationaux militaires,
auxquels un certain nombre d'hommes portanl fusil, delegues
par chaque regiment, prendraient part. Gelle institution, ainsi

que le fait remarquer l'orateur, existe dans d'autres pays, notamment

en Angleterre.
La discussion generale est ouverte.
Lieut.-colonel Suter döclare qu'il votera contre Tentree en

matiöre pour des raisons d'opportunitö, le moment actuel n'ötant
pas favorable ä des innovations telles que celles qui sont proposöes,

vu notamment l'organisation du landsturm, auquel appartient

le plus grand nombre des tireurs non incorporös.
Le capitaine Hcenrig propose, pour le cas oü Tentree en

matiere ne serait pas votee, d'aeeepter au moins Talinea « du chiffre
2 des propositions dn Comite ceutral, Lieut.-colonel Suter se



272 REVUE MILITAIRE SUISSE

rallie ä celte maniere de voir en demandant encore l'acceptation
du chiffre 1 des dites propositions.

Dans la votation suivante, Tentree en matiere est votee par 33
voix conlre 29.

Deliberation par articles:
Chiffre 1. Adopte sans modifications.
Chiffre 2. Lieut.-colonel Thelin croit que la Societe federale des

carabiniers verra avec plaisir les armes d'ordonnance avoir la

prepondörance dans les tirs födöraux aussi bien qu'au stand
ordinaire. II est facile de realiser celte idöe en invitant le plus grand
nombre possible de sociötös de tir ä entrer dans la Sociötö födörale

des carabiniers, les votations demontreront alors si Ies lireurs
sont d'accord avec les idöes emises. L'orateur propose en

consöquence de supprimer les chiffres 2, 3 et 4 et d'aeeepter la proposition

suivante :

« Le Comite central est invitö ä faire les demarches neces-
» saires pour faciliter aux sociötös de lir subventionnees par la

i Confödöration Tentree dans ia Sociölö suisse des carabiniers. »

Major Steiger dont le rapport sur la question : « Les tirs federaux

repondent-ils aux exigences de Tarmee » a inspirö les

propositions de la Sociötö des officiers de Ia VIP division, prend la

parole pour motiver son point de vue dans la question actuelle.
Le tir doit etre encore plus developpe dans la troupe que ce n'est
le cas maintenant; on n'atteindra des resultats favorables que
lorsque Tarme d'ordonnance, en sa qualite d'arme de guerre,
sera seule admise dans les exercices de tir privös.

Dans la votation eventuelle, la proposition du major Courvoisier

est adoptee ; celle du capitaine Hsenrig de supprimer Talinea b

est rejetee et, dans la votation definitive, la proposition du Comitö

central, amendöe par le major Courvoisier, est adoptee par 59

voix contre C donnöes en faveur de la proposition du lieut.-co¬
lonel Thelin.

Chiffre 3. Est supprime d'apres la proposilion du major "SVyss,

avec le consentement du Comite central.
Chiffres 4-7. Sont adoptes d'apres la redaction du Comitö central

et en intercalant dans le chiffre o le mot « bonne » avant

arme d'ordonnance.
La proposition Gagnebin concernant l'organisation des tirs

nationaux militaires est renvoyee au Comite central pour ötude et

rapport.
II en est de meme d'une proposition de la section de Zurich
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faite par celle-ci dans la provision que l'organisation des exercices

de tir de Tinfanterie serait discutee dans cette seance. Cette
proposition a la tenenr suivante :

1. Les exercices de tir, aussi bien ceux qui sont obligatoires
pour Ies hommes incorpores que ceux pour lesquels la Conföderation

aecorde des primes ou des bonifications, doivent etre diriges
par un officier d'elite.

2. La direction, Tinstruction et le contröle de ces exercices
seront conßös ä des officiers d'elite designes specialement ä cet
effet, qui seront proposes ä des arrondissements embrassant 20 ä

30 societes.
3. Les exercices de tir pour retardataires sur les places d'armes

de division seront remplaces par des exercices par arrondissements

(chiffre 2) sous le commandement des officiers dösignös et
du personnel necessaire.

Les frais de ces exercices (y compris la munition) seront
Supportes par les relardalaires eux-memes.

4. La somme des döpenses dont la Confödöration se trouvera
allögöe par Tadoption de l'article precedent servira ä subventionner

les societes volontaires de tir pour achat de cibles,
amöliorations ä apporter au tir, etc.

VI.

Propositions des sections de Zurich et de Schaffhouse sur l'execution
de l'art. 81 de l'organisation militaire concernant l'instruction
militaire preparatoire.

1. Proposition de la section de Zurich:

« Le Comite central (ou une commission speciale nommee par
» l'Assemblöe generale ou par le Comite central) est invite ä

» etudier la question si la Societe federale des officiers et ses
» sections doivent s'intöresser au developpement de Tinstruction
» militaire preparatoire et, dans le cas d'une röponse affirmative,
» de quelle maniere cela devra se faire. »

Le rapporteur de la section de Zürich, 1er lieutenant Pfau,
developpe cette proposition d'une maniere tres detaillee.il regrette
vivement que Tart. 81 de l'organisation militaire ne soit pas encore
exöcutö et qu'il soit demeure ä l'etat de lettre morte. La gymnastique

militaire a fait d'enormes progres dans ces dernieres annees;
pourquoi ne s'appliquerait-oo pas ä executer de la meme fagon

20
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Tinstruction militaire preparatoire qui nous permet de faire des

jeunes gens de 15 ä 20 ans, Tage qui est le plus accessible ä

Tinstruction, de bons soldals? L'experience a dömontrö que la
jeunesse est toute disposee ä consacrer une partie de son temps ä

cette instruction. En reduisant les heures de theorie et d'exercice
ä neuf matinees de dimanche, reparties sur l'automne et le

printemps, et en distribuaot aux jeunes gens un fusil et une capote,
on a obtenu, ainsi que le demontrent les rapports de differentes
localites du canton de Zurich, des resultats surprenants, aussi bien
dans la population des villes que dans celle de la campagne et
dans la population ouvriere des fabriques. II est vrai que Ton
n'est pas encore fixe complelement sur la question de savoir si

instrueteurs et eleves feront toujours preuve du meme zele;
cependant tout le fait croire, d'autant plus que le devouement exige
n'est pas excessif, car Tinstruction peut etre limitee ä un laps
de temps relativement peu etendu, pourvu qu'elle soit dirigee
melhodiquement et soit placee sous une direction uniforme. La

proposition ne precise en aucune fagon les voies qui conduisent
au but. II en existe deux : ou bien la Confederation et les
cantons pourront ötre invites ä faire les demarches necessaires pour
arriver ä une execution complele de Tart. 81, c'est-ä-dire ä rendre

Tinstruction militaire obligatoire, ou bien cette instruction
serait declaree volontaire, la reforme n'ötant pas encore tellement
müre pour imposer l'obligation, et alors la direction en serait
confiöe au comite central et aux comites cantonaux de la
Sociötö des officiers, sous la röserve expresse que la Confederation
et les cantons appuieraient ces efforts en supportant les frais
occasionnös et en mettant ä la disposilion des eleves un certain
nombre de capotes et de fusils.

2. Proposition de la section de Schaffhouse :

« La Societe födörale des officiers est chargee de demander au
» Conseil federal l'exöcution immödiate et energique de Tart. 81

> de l'organisation militaire. A cet effet les cantons seront tenus
» d'envoyer leurs recrues aux ecoles de recrues munis de con-
» naissances militaires preparatoires. Les examens de recrues
» porteront egalement sur ces connaissances; les recrues qui
» n'auraient pas un minimum de connaissances ä fixer, devronl
» etre appeles ä une öcole de retardataires.

» S'il est dömontrö que l'exöcution de Tinstruction militaire
> pröparatoire (3e degrö) est impossible, on devra reviser la loi
» sur l'organisation militaire et remplacer cette instruction confiöe
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» jusqu'ici aux cantons par une Prolongation des ecoles mili-
» taires. »

Le rapporteur de la section de Schaffhouse, capitaine Bolli,
developpe cette proposition. II considere Tinstruction militaire
pröparatoire comme une des parties principales de l'öducation
de nos troupes; Töcole de recrues n'en doit etre que la derniere
etape. Pour cela il faut qu'elle soit rendue obligatoire et il est

maintenant temps de s'appliquer energiquement ä exöculer l'article

81 dans toute son etendue.

Apres avoir entendu ces deux rapports, Tassemblee decide, ä

l'unanimite, de renvoyer les deux propositions au Comite central

pour etude et rapport.

VII.

Partieipation aux frais du monument du Grauholz et de la brochure

historique publiee ä l'occasion de Vinauguration du monument.

Le 21 fevrier 1887, le comite des finances bernois pour Törection

du monument du Grauholz s'est adresse au Comite central
de la Sociötö föderale des officiers pour lui demander de bien
vouloir participer aux frais du monument ainsi que de la
brochure historique publiee ä celte occasion. Le comite se fondait
dans sa demande sur le fait malencontreux qu'il y avait un
deficit ä combler.

Par Torgane de son rapporteur, lieut.-colonel Flückiger, caissier

central, le Comite central propose d'aeceder ä cette demande
et d'accorder un subside de 500 francs. Celte proposition est
motivee par la decision de Tassemblee des delegues du II aoüt 1883

par laquelle la Societe federale des officiers reconnait vouloir
appuyer de toutes ses forces les efforts tendant ä perpetuer le
souvenir des grands faits de l'histoire militaire nationale, soit en

örigeant des monuments, soit en öditant des etudes historiques
d'une valeur scientifique reconnue.

Dans un discours vibrant de patriotisme, le colonel-brigadier
Meister adresse au comite cantonal des officiers bernois ses
chaleureux remerciements pour son initiative au sujet du monument
du Grauholz et propose d'accorder une Subvention de 1000 fr.
Cette proposition est adoptee par acclamation. Le president
remercie les dölöguös de cette manifestation spontanee de leurs
sentiments patriotiques.
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Lä-dessus le caissier central presente son rapport sur la Situation

financiere et sur le budget pour l'exercice courant 1887-1889,
tel qu'il se trouve imprime entre les mains des delegues.

Les recettes sont budgetees ä Fr. 17,912 70
Les depenses ä » 18,378 75

Excödant probable des döpenses Fr. 466 05
Au 30 seplembre 1887 la fortune de la Sociötö se montait ä

Fr. 45,527 —
Soit en capitaux Fr, 41,000 —
Solde de l'exercice anterieur » 4,527 —

Le rapport et le budget sont adoptes sans discussion.

Vu l'heure avancee, Tassemblee decide de renoncer ä entendre
le Rapport du Comite central sur l'activite des sections en 1887.
Ce rapport sera imprime et envoye aux sections.

Sur la proposition du colonel-brigadier Meister, Tassemblee
decide ce qui suit:

« Le Comite central est Charge de convoquer dans le courant
» de cette annee une assemblöe extraordinaire de delegues en
» vue de discuter la question de la centralisation militaire; il
> invitera prealablement les sections ä discuter la dite question
> dans leur sein, de fagon ä pouvoir donner des instructions for-
» melles ä leurs dölöguös. Le sujet ne devra etre traite qu'au
» point de vue militaire exclusivement; les considerations poli-
» tiques doivent etre rigoureusement exclues de la discussion. »

La seance est levee ä 1 heure.

Le Comite central de la Societe suisse des officiers ä toutes les sections
de cette Societe.

Berne, le 17 mai 1888.

L'assemblee des dölöguös de la Societe suisse des officiers a

döcidö, en date du 29 janvier 1888, sur la proposition de M. le

colonel-brigadier Meister, delögue de la section de Zurich, qu'une
assemblöe extraordinaire de delegues serait convoquee, dans le
dölai d'une annöe, pour traiter la question de la remise, ä la

Confederalion, de Tadministration militaire tout entiere.
Nous avons fixe provisoirement cette assemblee de delegues

au dimanche 4 novembre, et nous avons choisi Berne comme
lieu de reunion.
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Nous estimons avoir ainsi donnö aux seclions un temps süffisant

pour traiter ä fond cette question, qui a une imporiance
capitale.

Afin de fournir des points de repere ä la discussion et de rendre

celle-ci aussi Iructueuse que possible, nous vous soumettons
un projet relatif ä l'execulion eventuelle, par voie de lögislation,
de dispositions constitulionnelles ölablissant la centralisation
complete de l'organisation militaire.

On a döjä pu frequemment se convaincre que ce n'est que lors
de Tölaboration des lois qu'on a pu se faire une idöe nette de la

portee de modifications constitulionnelles. Dans le domaine qui
nous oecupe, il est donc avantageux de se rendre un compte exact
de la possibilite d'executer la chose par voie legislative, avant de

provoquer une revision de la Constitution.
Le projet ci-joint est un travail purement prive, en regard

duquel le comite central ne prend position qu'en döclarant que,
dans son opinion, ce projet traite les points les plus importants
qui feront Tobjet de la discussion et, par consöquent, est de

nature ä servir de base ä cette discussion. C'est avec intention que
la redaction entre dans plus de details que ce ne serait le cas

pour la loi elle-möme, et cela afin de donner de ia chose une
idöe aussi claire que possible et pour intercaler dans le texte
meme les motifs ä l'appui. Aussi le projet n'est-il, en röalitö, qu'un
simple questionnaire.

La plupart des sections ayant dejä repondu par « oui » ou par
« non » ä la question qui nous oecupe, il s'agit maintenant de

rögler quelques points de detail.
Pius les röponses seront circonstanciees, plus aussi les autorites

seront en mesure de prendre leurs decisions en toute connaissance

de cause.
Les points suivants möritent tout specialement d'etre discutös

d'une maniere approfondie dans le sein des sections:
1° Dans quelles contröes de la Suisse est-il necessaire de nommer

des commandanls d'arrondissement de bataillon au lieu de

commandants d'arrondissement de regiment?
2° Doit-on aecorder aux cantons un droit de Cooperation dans

la nomination des fonclionnaires, et eventuellement de quelle
maniere?

3° Doit-on aecorder aux cantons un droit de Cooperation dans
la nomination des officiers, et eventuellement de quelle maniere?

4° La taxe militaire doit-elle etre pergue par les autoritös mili-
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taires ou par les autorites civiles, et, dans la derniere alternative,
les chefs de section. sont-ils, d'apres les experiences faites
jusqu'ici, les organes les plus convenables?

5» Suffit-il que les commandants d'arrondissement tiennent les

conlröles matricules, ou bien doivent-ils aussi tenir les contröles
de corps, au moins eventuellement ceux de Tinfanterie?

6° A quel chiffre se sont ölevees jusqu'ä prösent les depenses
militaires annuelles des cantons, et dans quelle position se trouvent,

au point de vue financier, les divers cantons vis-ä-vis du

projet presente?
7° Est-il possible de creer des relations entre les autoritös

militaires de la Confödöration el les autorites cantonales et communales,

sans que l'organisation militaire en souffre? Les conditions
reciproques indiquees dans le projet sont-elles executables dans

tous les cantons?
8° Les autorites militaires doivent-elles aussi cooperer ä

Tinstruction militaire preparatoire, et de quelle maniere?
Nous vous prions de nous communiquer, d'ici ä ia fin de

septembre, le resullat de vos deliberations et de faire traiter par des

personnes compötentes les diverses questions ci-dessus posöes
dont l'ötude exige des connaissances techniques speciales.

Au nom du Comite central:
Le secretaire: Le president:

H. Suter, major. Feiss, colonel-divis'M

Propositions concernant la remise, d la Confederation, de l'admi¬
nistration militaire cantonale [actuelle).

(Sous la forme d'une loi federale, dans l'hypothese d'une revision
constitutionnelle prealable.)

I. Autoritös territoriales.

1. Les administrations militaires des cantons sont remplacöes

par une administration territoriale divisee d'apres les arrondissements

de division et fonctionnant sous la haute direction de la
Conföderation.

2. Le personnel administratif de chaque arrondissement de
division est compose de la maniere suivante:

Un directeur d'arrondissement.
Un commissaire des guerres d'arrondissement.
Un directeur d'arsenal.
Les commandants de district.



REVUE MILITAIRE SUISSE 279

Les chefs de section.
Le personnel de bureau nöcessaire est adjoint aux directeurs

d'arrondissement, aux commissaires des guerres d'arrondissement,
au directeur d'arsenal et aux commandants de district.

La nomination de ces fonclionnaires est devolue au Conseil
föderal, qui devra toutefois, avant d'y proceder, demander les

propositions des gouvemements cantonaux sur le territoire desquels
ils doivent fonctionner. Le Conseil fedöral n'est pas astreint ä s'en
tenir ä ces propositions.

Le siege du directeur d'arrondissement, du commissaire des

guerres et du directeur d'arsenal se trouve, dans la regle, sur la

place d'armes principale de la division. Le Conseil federal peut
toutefois statuer des exceptions ä cette regle.

Dans tous les cas, il y a lieu d'admeltre une exception de ce

genre, pour le directeur d'arsenal, lorsque l'arsenal principal de

l'arrondissement de division ne se trouve pas dans la meme localite

que la place d'armes. En pareil cas, on creera une succursale
dans cetle derniere localite.

Les directeurs d'arrondissement, les commissaires des guerres
d'arrondissement et les directeurs d'arsenal ne seront pas incorpores

dans Tarmöe, ä moins qu'on n'ait pourvu ä leur remplacement

pour le cas de mobilisation.
3. Le directeur d'arrondissement est place sous les ordres du

departement militaire federal et de ses administrations centrales.
II est charge de pourvoir, dans son arrondissement de division,

ä l'execution des lois federales, ordonnances et decisions du Conseil

fedöral relatives ä l'organisalion militaire.
En particulier, ses fonctions sont les suivantes :

a) Pourvoir au recrutement et au maintien de l'effectif du
personnel des uniles de troupes. II tient ies contröles originaux de

corps de Tobte, de la landwehr et du landsturm.
b) II exerce ia haule surveillance sur Thabillement et Tequipement

des troupes de la division.
c) 11 execute les mises sur pied et prononce sur les demandes

de dispense qui lui sont adressees. II y a recours au chef de
Tarme contre les refus de dispense.

La mise sur pied de corps tout entiers- pour le service
d'instruction el pour le service actif a lieu au moyen de publication
et d'affichage dans Ies communes et devant les bureaux des
commandants de district et des chefs de section. L'appel de militaires
isoles a lieu par lettre.
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d) II fixe les estimations definitives poiur la taxe d'exemption et

dirige la perception de cette taxe.

ej En cas de mobilisation de la divisiion, la direction
d'arrondissement est Torgane cenlral de Tarromdissement pour le service
territorial. Ce qui concerne le personneil est fait par le directeur
d'arrondissement lui-meme; ce qui comcerne le materiel, par le
commissaire des guerres et le directeur d'arsenal, sous la direction

du directeur d'arrondissement.
Le directeur d'arrondissement a la compötence penale de

colonel.

4. Le commissaire des guerres de l'arrondissement de division
est place sous les ordres du directeuir d'arrondissement. Dans
toutes les affaires purement techniques,, il regoit les ordres du
commissariat central des guerres, qui, Horsqu'il s'agit de queslions

de principe, les lui fait parveniir par Tintermediaire du
directeur d'arrondissement.

Le commissaire des guerres pourvoit ai ce qui a trait ä l'entretien,

au logement et ä la solde des trorupes qui sonl au service
d'instruction.

II pourvoit ä l'achat, au magasinage et ä la distribution des
effets d'habillement, ainsi qu'ä la repris;e des pieces d'uniforme
rendues ou echangees.

Tous les magasins de vivres et d'halbillement qui se trouvent
dans l'arrondissement de division sont pllaces sous ses ordres.

Les comptabilitös cles cours d'instruction qui se donnent dans
le territoire de l'arrondissement de divisfon sont rövisöes par son
bureau.

Le commissaire des guerres revise, avec Taide de son bureau,
les bordereaux de taxe militaire; il e;xerce le contröle sur les

paiements effectuös par les commandants. de district.
Le commissaire des guerres est en mieme temps intendant de

tous les immeubles situes dans Tarrond issement de division,
appartenant ä la Confedöration et ayant unce destination militaire.

En cas de mobilisation, le commissaritat des guerres est

Torgane central de l'arrondissement de divisüon pour les envois
complementaires de provisions, d'habillemenits et de chevaux.

5. Le directeur d'arsenal est place souis les ordres du directeur
d'arrondissement. Dans toutes les affaires purement techniques,
il regoit les ordres de la seclion administrative de Tintendance
du materiel de guerre. Lorsqu'il s'agit die queslions de principe,
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la seclion administrative lui fait parvenir ces ordres par Tinter-
mediaire du directeur d'arrondissement.

Le directeur d'arsenal pourvoit ä la conservation du materiel
de guerre de la division et du materiel d'armee emmagasine dans
l'arrondissement de division; il procede ä la distribution de ce

materiel el ä sa reintegration ä la fin du service.
II munit les troupes d'armes, de munitions et d'effets

d'equipement personnels.
On peut etablir, dans les arsenaux, des ateliers de reparation,

qui sont places sous les ordres du directeur d'arsenal.
En cas de mobilisation de la division, la direction d'arsenal

est Torgane central de l'arrondissement de division pour les
envois complementaires de materiel de guerre, de munitions et

d'objets d'equipement personnels.
S'il y a plusieurs arsenaux dans le meme arrondissement de

division, Tun d'eux doit etre designe comme arsenal de division,
et les autres comme succursales, chacun de ces derniers ayant ä

sa löte un remplagant du directeur d'arsenal de la division.
6. Pour chaque district de recrutement d'un regiment d'infanterie,

il y a un commandant de district. Exceptionnellement et
notamment dans les regions de montagne, on peut nommer un
commandant de district par arrondissement de bataillon.

Les commandants de district sont places sous les ordres du
directeur d'arrondissement.

Ils sont chargös de la tenue des contröles matricules dresses

par commune, et cela soit pour les hommes astreints au service,
soit pour ceux qui doivent payer la taxe militaire; ils doivent
faire au directeur d'arrondissement les Communications neces-
res pour la tenue des contröles de corps.

Ils sont charges d'executer les ordres du directeur d'arrondissement

pour le recrutement, la mise sur pied, le retrait et
l'echange des effets, la perception de la taxe militaire, pour toutes
les decisions prises au sujet de la diseipline des soldats et pour
l'execution des penalitös.

Ils etablissent les röles de la taxe militaire, pergoivent les taxes
encaissees par les chefs de section, les transmettent ä la caisse de

l'Etat et envoient au commissariat des guerres de l'arrondissement

les comptes, apres les avoir verifies.
7. Les chefs de section executent les ordres des commandants

de district dans les diverses sections (subdivisions des districts de

recrutement, embrassant une ou plusieurs communes) et aecom-



282 REVUE MILITAIRE SUISSE

plissent les missions dont ils sont charges par les commandants
de district pour l'accomplissement strict de l'obligation de servir
la mise sur pied et l'exöcution des peines. Ils sont chargös de la

perception de la taxe militaire et versent aux commandants de

district les sommes pergues par eux.

II. Unites de troupes. Nomination des officiers.

8. Les bataillons d'infanterie, les escadrons de dragons, les

batteries de campagne et de montagne et les compagnies de
position deviennent des unites de troupes de la Conföderation dans
le sens des art. 27 ä 31 de l'organisation militaire.

9. Les arrondissements de division et les districts de recrutement

sont fixes par le Conseil fedöral, les premiers de teile fagon

que, dans la mesure du possible, toutes les troupes faisant partie

d'une division soient recrutees dans le meme arrondissement.
10. La nomination et la promotion de tous ies officiers ont lieu

par le Conseil federal ä teneur des dispositions de l'organisation
militaire relatives ä Teligibilite.

Avant Tappel ä une ecole preparatoire d'officiers, et ensuite
avant la promotion au grade d'officier d'etat-major (majors), le

departement militaire federal doit demander le preavis du
gouvernement cantonal du lieu de domicile du militaire qui est

appele ä prendre part ä Töcole ou qu'il s'agit de nommer major;
l'auloritö cantonale doit spöcialement aussi se prononcer au sujet
des conditions civiles du militaire.

III. Rapports entre les autorites militaires de la Confedöration
et les autorites civiles des cantons.

11. Les autoriies communales et les officiers de l'etat civil sont
tenus de faire aux commandants de district el aux chefs de
section les communicalions qui sont nöcessaires ä ces fonctionnaires

pour la tenue des contröles matricules, entre autres de leur
transmettre les lisles de jeunes gens arrivös ä Tage du service,
les arrivees, les departs, les condamnations criminelles, les cas de

döces, etc.
Le directeur d'arrondissement, les commandants de district et

les chefs de section ont, sur demande, le droit de prendre
connaissance des registres de söjour et d'ötablissement.

Les annonces d'arrivöe et de depart, en cas de changement de

domicile, doivent (comme jusqu'ä prösent) se faire aupres du
chef de section.
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12. Les autorites cantonales et communales doivent, en outre,
faire aux commandants de district les Communications qui ont
trait ä la fixation de la taxe militaire des contribuables.

A cet effet, elles sont tenues d'inscrire, dans les listes de
contribuables qui leur sont transmises par les commandants de
district, les chiffres indiquant la fortune et le revenu, ainsi que Tes-

limation. Celle-ci est revisöe par le commandant de district, qui,
pour celte Operation, a le droit de prendre connaissance du
registre des impöts. Le directeur d'arrondissement fixe definitivement

l'estimation.
Avant la perception de la taxe, les röles de perception doivent

etre deposes dans les communes. Les recours contre la taxalion
doivent ötre adresses au commandant de district, qui les soumet
ä la döcision de la direction d'arrondissement. Le döpartement
militaire födöral prononce en derniere instance.

13. Les autoritös cantonales pourvoient ä la publication des

lois, ordonnances et autres decisions administratives edictöes au
sujet des affaires militaires.

En particulier, elles sont tenues de publier les ordres de mise

sur pied pour le service d'instruction et pour la mobilisation et
de veiller ä ce qu'ils soient affiches dans les communes.

14. Les cantons exöcutent, par Torgane de leurs autorites
scolaires, Tart. 81 de l'organisation militaire, relatif ä Tinstruction
militaire pröparatoire, d'apres les prescriptions edictöes par le
Conseil fedöral.

15. Les autorites de police des canlons informent, d'apres les
ordonnances edictöes par le Conseil fedöral, les autorites militai
res des delits qui parviennent ä leur connaissance et qui sont
commis contre la diseipline ou contre la propriötö de la
Confedöration (par exemple le port de l'uniforme hors du service);
elles donnent suite aux röquisitions du döpartement militaire ou
des directeurs d'arrondissement dans les cas de nature pönale
(non-entree au service, dösertion, etc.).

16. Le materiel de guerre existant actuellement et appartenant
aux cantons, y compris les armes et effets d'habillement et

d'equipement dölivrös aux troupes ou retirös, deviennent propriete
de la Confederation.

Sont exceptes les nouveaux effets d'habillement et d'equipement

non encore delivres, dont la valeur sera bonifiee aux cantons

d'apres le tarif.
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Les contröles matricules et de corps employes, ainsi que les

formulaires y relatifs, sont egalement remis ä la Confederation.
17. Les places d'exercice et de tir appartenant aux cantons, aux

communes et aux corporations, ainsi que les bätiments ayant une
destination militaire, peuvent, moyennant entente ä Tamiable,
ötre pris ä bail ou achetös par la Confedöration.

18. Les cantons ont le droit, pour maintenir la tranquillite et
Tordre ä l'intörieur, ou dans des occasions speciales de fete, de

disposer de corps de Iroupes et de leur öquipement de corps,
pour autant que la Confedöration n'en dispose pas eile meine.

Le Conseil federal designera d'avance aux gouvemements
cantonaux les corps de troupes dont ils peuvent disposer ä leur grö,
tant que Töventualitö ci-dessus ne se presente pas.

Les militaires doivent oblempörer ä Tordre de mise sur pied
publiö par le gouvernemenl cantonal, tout comme si cet ordre
ömanait des fonctionnaires de la Confederation; les directeurs
d'arsenaux auxquels s'adresse l'autorite cantonale sont tenus de

livrer ä celle-ci le materiel de guerre reglementaire.
Les troupes au service d'un canton sont entretenues et payees

d'apres Ies prescriptions föderales.
19. Les obligations des communes, prevues par l'organisation

militaire et par le reglement d'administralion, telles que logement,
entretien, cantonnements, emplacements pour bivouaquer ou
camper, objets necessaires ä la garde et au campement, röquisitions

de tout genre, fourniture de chevaux, etc., sont expressement

maintenues.
20. La Confederation remet aux cantons 40 % du produit brut

de la taxe militaire pergue chez eux.

IV. Legislation penale.

La legislation penale est döjä en deliberation.

Reduction de la charge du soldat.1

Monsieur le Redacteur. — Deux articles parus dans les numeros

des 13 janvier et 15 fövrier passe de votre Journal trailent la

question des insignes des grades dans Tarmee föderale.

1 Lettre adressee de Geneve, 31 mai 1888, ä la Redaction de la Revue
Militaire Suisse.
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